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ART. 7 N° CL432

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
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ARTICLE 7

Supprimer l’alinéa 34.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’extension de la 
durée de fermeture administrative pour réitération de vente de protoxyde d’azote.

L’article prévoit qu’en cas de réitération de vente de protoxyde d’azote après une première 
fermeture administrative d’un mois, l’administration pourra ordonner une nouvelle fermeture 
administrative de six mois. Une telle extension est contraire aux droits et libertés des individus et à 
la séparation des pouvoirs. L’administration n’a pas à se substituer au pouvoir judiciaire en 
sanctionnant la récidive. La justice dispose déjà des moyens normatifs pour faire condamner les 
commerces, et ce dans le respect des droits de la défense, contrairement à la sanction administrative.


